
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 16/03/2022

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

62 28 21 13

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt deux, le vingt cinq mars, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué,
s'est réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame  Annie  AUDIC.  Madame  Martine  AUFFRET.  Monsieur  Patrick  BEILLON.  Monsieur  Denis
BERTHOLOM. Monsieur André BOUDART. Monsieur Dominique CHAUMORCEL. Monsieur Jacky CHAUVIN.
Monsieur Yannick CHESNAIS. Monsieur Paul  COZIC. Monsieur Michel  CRIAUD. Monsieur Thierry EVENO.
Monsieur Roland GASTINE. Madame Pascale GILLET. Monsieur Raymond HOUEIX. Monsieur Freddy JAHIER.
Monsieur Bruno LE BORGNE. Monsieur Yannick LE BORGNE. Monsieur Loïc LE PEN. Monsieur Jean-Pierre LE
PONNER.  Monsieur  Denis  LE  RALLE.  Monsieur  Gérard  LE  ROY.  Madame  Christine  MANHES.  Monsieur
François-Denis  MOUHAOU.  Monsieur  Anthony  ONNO.  Madame  Martine  PARE.  Monsieur  Dominique
RIGUIDEL. Monsieur Benoît ROLLAND. Monsieur Jean-Charles SENTIER

Avaient donné pouvoir :

Monsieur Serge BUCHET. Monsieur Jean-Luc CHIFFOLEAU. Monsieur Jean-Claude COUDE. Monsieur Bruno
GOASMAT.  Madame Diane HINGRAY.  Monsieur  Denis  L'ANGE.  Monsieur  Bernard LE  BRETON.  Monsieur
Daniel  MANENC.  Monsieur  Joël  MARIVAIN.  Monsieur  Maurice  POUILLAUDE.  Monsieur  David  ROBO.
Monsieur André TEXIER. Monsieur Yves THIEC

Étaient excusés :

Monsieur Daniel AUDO. Madame Marie-Claire BONHOMME. Monsieur Maurice BRAUD. Monsieur Vincent
COWET. Monsieur Alain DE CHABANNES. Monsieur Jean-Luc EVEN. Monsieur Jean-Paul GAUTIER. Monsieur
Tibault  GROLLEMUND.  Madame  Françoise  GUILLERM.  Monsieur  Didier  GUILLOTIN.  Madame  Annaïck
HUCHET.  Monsieur  Yves  HUTTER.  Monsieur  Hugues  JEHANNO.  Monsieur  Ronan  LE  DELEZIR.  Monsieur
Pascal  LE  JEAN.  Monsieur  René  LE  MOULLEC.  Madame  Claire  MASSON.  Monsieur  Jérôme  REGNIER.
Monsieur Stéphane SANCHEZ. Monsieur Franck VALLEIN. Monsieur Yann YHUEL

Secrétaire de séance : Monsieur Denis BERTHOLOM

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2022_035 - Avenant n° 1 au contrat de concession de service : exploitation du service public de 
Distribution d'eau potable - Périmètre : Roi Morvan Communauté pour partie (zone a)

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire ;

Vu le contrat de concession de service public de distribution d’eau potable sur le territoire des communes de
Roi Morvan Communauté pour partie (zone a), reçu en Préfecture le 28 novembre 2019 ;

Vu le courrier de Madame le Maire de Langonnet en date du 13 janvier 2021 ;

Vu le rapport du Président ; 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes du projet d’avenant n° 1 au contrat de concession de service public de distribution
d’eau potable sur le territoire des communes de Roi Morvan Communauté pour partie (zone a), annexé à la
présente délibération ;

- d’autoriser le Président à signer l’avenant n° 1 à intervenir, ainsi que tout acte s’y rapportant.

Fait et délibéré à Vannes, le 25 mars 2022

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL
412

DÉTAIL DU VOTE

POUR 41

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0
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Syndicat EAU DU MORBIHAN 
Périmètre : COMMUNES DE ROI MORVAN 

COMMUNAUTE POUR PARTIE 

 
 

 

 

AVENANT N°1 

 

au contrat de Délégation par affermage 

du service public de distribution d'eau potable 

 
PROJET
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

Le Syndicat Eau du Morbihan, représenté par son Président, Monsieur Dominique RIGUIDEL, 
dûment accrédité à la signature des présentes par délibération du comité syndical en date 
du …………………………………. et désigné dans ce qui suit par "EDM », 

 

D'une part, 

 

ET  

La société STGS, XXXX au capital de XXXX euros, inscrite au Registre du Commerce de XXXX 
sous le numéro XXXX, dont le Siège Social est au XXXX, représentée par Monsieur XXXX, XXXX, 

agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, et désignée dans ce qui suit par "le 

Délégataire" ou « STGS » 

D'autre part, 

 

 

Ci-après désignés ensemble par « les Parties » 
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IL A D’ABORD ÉTÉ EXPOSÉ : 

 

 
Par contrat d’affermage visé en préfecture le 28/11/2019, le Syndicat Eau du Morbihan a confié à 
STGS l’exploitation de son service public de distribution d’eau potable à compter du 
1er janvier 2020, pour une durée de 6 ans (ci-après désigné « le Contrat ») sur un périmètre 
géographique dénommé « périmètre a » qui correspond aux territoires des communes de Gourin, 
Guiscriff, Le Saint, Berné, Kernascleden, Lanvenegen, Le Croisty, Le Faouët, Meslan, Plouray, 
Priziac, Saint-Caradec-Tregomel et Saint-Tugdual. 
 
L’exploitation du service de distribution d’eau potable sur Langonnet était réalisée par les agents 
de la commune en question, depuis le transfert de compétences opéré au 1er janvier 2020, via une 
convention de mise à disposition, qui a désormais pris fin. 
 
Pour assurer la continuité de service et pour homogénéiser l’exploitation du service sur le secteur 
géographique, il est proposé d’intégrer le territoire de Langonnet dans le périmètre d’exploitation.   
 
 

 
 

 
 
ENTRE ELLES, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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Article 1 – Périmètre de la délégation 

Le périmètre géographique du Contrat initial visé à l’article 1.7 est modifié. La commune de 
Langonnet est intégrée. 
 

Article 2 – Inventaire des biens du service 

Le Délégataire établira un inventaire à partir des documents existants. 
 

Article 3 – Documents et données relatifs au service 

Le Délégataire intègre la commune de Langonnet dans les documents et données relatifs au 
service (notamment les plans, le fichier des abonnés, la plateforme Extranet, le SIG…). 
  

Article 5 – Modélisation informatique 

Le Délégataire s’engage à intégrer la commune de Langonnet dans le modèle unique, qui sera 
remis à EDM.  
 

Article 6 – Achat d’eau, vente d’eau, volume de transit 

Les points de comptage en frontière de la commune de Langonnet sont intégrés. 
 

Article 7 – Règlement de service  

Le règlement de service du contrat initial est celui à appliquer sur le territoire de la commune de 
Langonnet. 
 

Article 8 – Suivi du réseau 

Le Délégataire s’engage à suivre les performances du réseau à l’échelle de sous-secteurs 
conformément à l’article 6.7 du Contrat initial. Les obligations contractuelles en matière 
d’engagement sur le rendement du réseau, demeurent celles du contrat initial. 
Il est demandé au Délégataire de créer un sous-secteur Langonnet afin de suivre les indicateurs 
sur ce périmètre restreint. L’intégration de ce périmètre dans les obligations contractuelles du 
contrat initial pourra être réalisée à l’issue d’une période d’observation et de consolidation. 
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Article 9 – Renouvellement 

Une attention particulière en matière de renouvellement des compteurs des abonnés est 
demandée au Délégataire. Dans un délai de six mois, le Délégataire réalisera la pyramide d’âge 
du parc compteurs, à partir des éléments existants, et en fera une présentation à EDM. 
 
Le programme prévisionnel de renouvellement figurant en annexe 4 du Contrat initial pourra ainsi 
être complété. 
    

Article 10 – Facturation et reversement de la part collectivité 

Les articles 8.1 et 8.3 du Contrat initial s’appliquent. 
 
Les reversements précisés à l’article 8.4.1 du Contrat initial ne sont pas modifiés. 
L’intégration des recettes concernant Langonnet, sera effectuée au moment du décompte définitif. 
Ainsi le Délégataire intégrera ces recettes au bilan provisoire et au décompte définitif, dans le 
calendrier précisé audit article. 
 
 
Article 11 – Rémunération du délégataire et paiement du service 
 
L’article 8.2 du Contrat initial s’applique, à l’exception de l’intéressement à la performance, inscrit à 
l’article 8.2.4 qui reste applicable sur le périmètre initial du contrat. 
 
Toutefois, les indicateurs liés à la performance du réseau, à la gestion clientèle et à la 
connaissance du patrimoine et au SIG seront évalués au niveau du périmètre restreint Langonnet 
remis à EDM. 
 
Le paiement du service précisé à l’article 8.5.1 du Contrat initial n’est pas modifié. 
L’intégration de la rémunération du service concernant Langonnet, sera effectuée au moment du 
décompte définitif. 
 

 
Article 12 – Travaux et prestations accessoires au contrat 

 
Les stipulations du Contrat initial s’appliquent au périmètre de Langonnet. 
 

 
Article 13 – Dispositions  
 
Toutes les dispositions du Contrat initial non expressément abrogées, annulées ou modifiées par 
celles du présent avenant demeurent intégralement applicables.  
 
 
Article 14 – Durée de l’avenant 
 
A ce stade, l’intégration de Langonnet au périmètre de la délégation est fixée pour une durée de 
deux ans, soit jusqu’au 31 décembre 2023. Cette durée correspond à la période d’observation et 
de consolidation présentée plus haut. Un nouvel avenant pourra être finalisé ultérieurement pour 
préciser les obligations du Délégataire sur ce territoire. 
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Article 15 – Date d’effet 

Le présent avenant prendra effet à la date à laquelle il aura acquis son caractère exécutoire. 
 
 
 
 
A                                           … le …/…/… 
 
 
 
 

Pour Eau du Morbihan  Pour le Délégataire 
Le Président  XXXX 

Dominique RIGUIDEL  XXXX 
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